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Mandat

À partir du soutien initial du ministère de la 
Justice du Québec par le biais  du Fonds Accès 
Justice 2017-2018, suivi d’un financement des 
Fonds de recherche du Québec - Société et 
culture (FRQSC) par le biais de son programme 
de soutien aux équipes de recherche, la 
constitution d’un regroupement de chercheurs 
universitaires et de partenaires s’intéressant 
à l’interface entre la santé mentale et la 
justice a permis de rassembler les expertises 
de recherche, d’intervention et de gestion 
autour d’un observatoire intersectoriel et 
interuniversitaire: l’Observatoire en justice 
et santé mentale. La mise en place de cette 
infrastructure a mené au déploiement 
d’une programmation de recherche et de 
mobilisation des connaissances visant à 
soutenir les intervenants et les décideurs dans 
la mise en œuvre de programmes visant la 
déjudiciarisation dans l’ensemble du Québec, 
à favoriser le développement, l’adoption et le 
déploiement de programmes et d’interventions 
de déjudiciarisation basés sur des données 
probantes et les meilleures pratiques, ainsi 
qu’à identifier les obstacles et les facilitants 
à la déjudiciarisation de la marginalité, plus 
spécifiquement la santé mentale et l’itinérance. 

Les premiers travaux se sont inscrits dans la 
foulée de projets de recherche, de transfert 
des connaissances et des initiatives offrant 

des alternatives à l’incarcération et à la 
judiciarisation de populations vulnérables, 
en particulier pour de nombreuses 
populations aux prises avec des troubles 
mentaux. Parmi ces initiatives, les 
tribunaux spécialisés en santé mentale 
et les programmes s’inscrivant dans 
une logique d’accompagnement de la 
personne dans ses multiples trajectoires 
de soins et de services se sont imposés. 
Bien que le premier programme du genre 
au Québec voit le jour en 2008 à la cour 
municipale de Montréal, sous le nom de 
Programme d’accompagnement justice et 
santé mentale (PAJ-SM), c’est entre 2015 
et 2017 que le Québec voit une explosion 
d’initiatives et de programmes du genre, 
souvent sous la même appellation

1
. Un 

besoin d’harmoniser les pratiques à la 
grandeur du territoire québécois ainsi que 
d’informer sur le déploiement des programmes 
en se basant sur les connaissances issues 
de la recherche, a donc été identifié.

1  En 2015, le PAJ-SM de St-Jérôme voit le jour, suivi 
du PAJ-SM de Trois-Rivières et du Protocole d’in-
tervention lavallois en santé mentale (PIL-SM) de 
Laval en 2016, et ensuite du Programme d’accom-
pagnement justice – santé mentale – itinérance as-
sociées ou non à une dépendance aux substances 
psychoactives (PAJ-SMID) de Joliette, des PAJ-SM 
de Sherbrooke, de Saguenay et de Longueuil, et 
du Programme d’accompagnement – justice clien-
tèles vulnérables de l’Abitibi-Témiscamingue (PAJ-
CVAT) de Val d’Or en 2017, pour n’en nommer que 
quelques-uns.
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Ce travail s’est fait en collaboration avec 
les acteurs du milieu, notamment par 
l’entremise d’une journée de réflexion 
le 2 mai 2018 avec plus d’une centaine 
d’acteurs clés issus des milieux de pratique 
(PAJ-SM2, organismes communautaires, 
santé et services sociaux, etc.), des 
milieux décisionnels (représentants du 
ministère de la Santé et des Services 
sociaux [MSSS] et du ministère de 
la Justice du Québec [MJQ]), et du 
milieu de la recherche. Pendant cette 
journée de réflexion et de discussion, 
les résultats préliminaires des travaux 
de l’Observatoire ont été présentés afin 
de mieux cibler les besoins et questions 
des acteurs clés (Lemieux, Gagnon, 
Klein, & Crocker, 2018). Une collecte de 
données contextuelles a également été 
entreprise par l’Observatoire en 2018 

2  Bien qu’il existe plusieurs dénominations et acro-
nymes distincts pour identifier les programmes du 
genre au Québec, nous utiliserons l’acronyme PAJ-
SM dans le présent rapport afin d’alléger le texte.

auprès de 9 PAJ-SM du Québec afin d’obtenir 
un aperçu général des caractéristiques et du 
fonctionnement des programmes québécois, 
parallèlement à l’obtention des données issues 
de la littérature internationale.

Le présent rapport documente les principaux 
constats issus d’un examen de la portée effectué 
par l’équipe de recherche de l’Observatoire 
en justice et santé mentale de l’Institut 
national de psychiatrie légale Philippe-Pinel. 
La réalisation de ce projet a été appuyée par 
la création en 2019 et la vive contribution de 
l’Unité d’évaluation des technologies et modes 
d’intervention en santé mentale, justice et 
sécurité (UETMI-SMJS) de l’Institut national de 
psychiatrie légale Philippe-Pinel, qui a facilité 
la production scientifique et la diffusion de 
ses résultats. Les constats de cet examen de 
la portée ont été présentés à des partenaires 
et collaborateurs et ont en outre informé le 
processus d’implantation de programmes et 
le développement d’un cadre de référence 
interministériel sur les PAJ-SM (voir annexe 4).
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L’Observatoire en justice et santé mentale s’est donc initialement donné pour mission de :

• Documenter les programmes existants d’alternative à l’incarcération ancrés dans les 
tribunaux (leurs caractéristiques et fonctionnement); et de 

• Rassembler les connaissances issues de la recherche sur leur implantation, leur 
développement et leurs retombées sur les usagers, les acteurs concernés et la collectivité;

Le tout dans le but de soutenir le développement et l’harmonisation des programmes du 
genre sur le territoire québécois.



Les personnes ayant un problème de santé 
mentale sont surreprésentées dans le système 
de justice pénale, que ce soit au plan de 
l’arrestation ou de l’incarcération (Fazel & 
Danesh, 2002; Roy, Crocker, Nicholls, Latimer, 
& Reyes, 2014). Les mécanismes expliquant 
cette réalité sont complexes et diversifiés. 
D’une part, la vulnérabilité des personnes 
atteintes d’une maladie mentale entraîne 
souvent une précarité socio-économique qui 
limite les options des personnes et les conduit 
parfois à l’implication criminelle (Harvey, 
Henderson, Lelliott, & Hotopf, 2009). D’autre 
part, le manque de ressources psychosociales 
conduit souvent à la criminalisation de la 
maladie mentale, comme moyen de contrôle 
des individus, que ce soit pour éliminer un 
comportement perturbateur ou comme levier 
de traitement (Roy, Crocker, Nicholls, Latimer, 
& Isaak, 2016; Sylvestre, Notten, Kerman, 
Polillo, & Czechowki, 2018).

Introduction
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Le modèle des interceptions séquentielles

Les personnes vivant avec un problème 
de santé mentale au sein du système de 
justice pénale se retrouvent souvent prises 
dans un cercle vicieux qui alterne entre le 
système de la santé et le système judiciaire 
et correctionnel (Baillargeon, Binswanger, 
Penn, Williams, & Murray, 2009; Fazel, Hayes, 
Bartellas, Clerici, & Trestman, 2016). Ce 
cercle favorise la précarité et augmente la 
judiciarisation. Ce cycle pourrait être visualisé 
ou opérationnalisé comme une série de points 

d’interception, ou de filtres potentiels, 
où les individus peuvent être déviés du 
système de justice pénale et orientés vers 
des services appropriés afin de briser ce 
cycle pernicieux (Munetz & Griffin, 2006). 
Ces filtres comprennent : 1) les premiers 
contacts avec la police et les services 
d’urgence, 2) les procédures judiciaires 
et les tribunaux, 3) l’incarcération et 
4) les services de réinsertion dans 
la communauté. Les programmes 
d’alternatives à l’incarcération dans les 
tribunaux s’inscrivent dans cette optique, 
et s’adressent aux personnes dont la 
judiciarisation est déjà entamée via leur 
arrestation par les services policiers. 
Une fois la personne arrêtée, inculpée et 
possiblement prévenue, les travailleurs 
en santé mentale peuvent ainsi évaluer 
ses besoins et sa volonté d’être liée à des 
services de manière à limiter les impacts 
de la judiciarisation. La participation 
aux programmes d’alternatives à 
l’incarcération dans les tribunaux 
peuvent ainsi mener à un abandon des 
poursuites pénales, ou à l’imposition 
d’une peine plus clémente (par exemple, 
sans incarcération). 

Objectifs

Les initiatives de déjudiciarisation et 
d’alternatives à l’incarcération ont connu 
une croissance exponentielle au cours 
des trois dernières décennies sur le plan 



international, et de nombreuses études 
et recensions des écrits ont emboîté 
le pas. L’objectif de cet examen de la 
portée est de fournir une vue d’ensemble 
de l’état actuel des connaissances 
sur les programmes d’alternatives à 

l’incarcération ancrés dans les tribunaux afin 
d’en extrapoler les connaissances qui pourraient 
soutenir le développement et l’évaluation de tels 
programmes au Québec. Il importe également 
d’identifier les écarts de savoir qui pourraient 
contribuer aux recherches à venir.
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Repérage des documents

Un examen de la portée3 a été réalisé 
afin d’identifier les grands thèmes 
abordés dans la littérature concernant 
les programmes d’alternatives à 
l’incarcération au niveau des tribunaux, 
ainsi que de cibler les zones d’incertitude, 
suivant la méthodologie proposée par 
Levac, Colquhoun, et O’Brien (2010). 
Les publications devaient être rédigées 
en anglais ou en français, et avant le 17 
juin 2018 (date de la dernière recherche 
dans les bases de données). À cette fin, 
les bases de données bibliographiques 
indexées Pubmed, PsycInfo, EMBASE, 
Web of Science et HeinOnline ont été 
consultées par un professionnel en 

3  Un examen de la portée (scoping review) est un 
état des connaissances sur un sujet précis. L’objectif 
est de réaliser un inventaire exploratoire structu-
ré de la littérature pour en identifier la portée, les 
écarts de savoir et les concepts clés. Un examen de la 
portée peut parfois mener à une investigation plus 
ciblée sous forme de revue systématique. 

Méthodologie

documentation. Parmi les principaux mots-clés 
utilisés à cette fin figurent ceux relatifs à la santé 
mentale (ex. : « mental* AND (health OR disorder 
OR illness OR disability) ») et aux programmes 
de déjudiciarisation (ex. : « ((diversion OR 
decriminalization OR crime) AND postarrest) OR 
"mental health court" »)4.

Sélection des documents 

Un total de quatre agents de recherche étudiants 
(à la maîtrise en psychologie ou en droit) ont 
participé à la sélection des articles, supervisés 
par une professionnelle de recherche de niveau 
doctoral. La recherche documentaire a permis 
de repérer 16 630 références5 pour tous les 
points d’interception confondus. Après le 
retrait des doublons, les titres et résumés de 
12 168 références ont été examinés. Un premier 
tri rapide des titres et résumés a résulté à 

4  Pour le plan de concepts de cette recherche bibliogra-
phique, s’il vous plaît vous référer à l’annexe 1.
5  Le diagramme de flux selon le modèle PRISMA (Pre-
ferred Reporting Items for Systematic Reviews and Me-
ta-Analysis) figure à l’annexe 2.
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seconde portion de l’extraction portait 
sur le programme (nom, clientèle cible, 
services offerts, conditions à respecter, 
taux de succès). Enfin, la troisième 
section explorait plus en détails les 
résultats des études, selon les objectifs 
cités dans la première section. À ces 
fins, les thèmes identifiés sont : 
1. Types de programmes et services 

offerts;
2. Description des participants 

aux programmes et critères 
d’admissibilité; 

3.  Composition des équipes;
4.  Rôle du/de la juge;
5.  Conditions à respecter;
6.  Expérience des participants aux 

programmes;
7.  Efficacité des programmes et 

facteurs associés au succès des 
programmes;

8.  Efficacité économique des 
programmes. 

Une analyse des articles non-
empiriques (incluant commentaires et 
éditoriaux de chercheurs ou juristes 
sur les enjeux éthiques de telles 
initiatives) fut réalisée parallèlement, 
permettant une réflexion critique sur 
les thèmes abordés (voir Beauchamp, 
Klein, Lemieux, & Crocker, 2020). Les 
résultats sont présentés sous forme 
d’une synthèse narrative selon ces 
catégories. Aucune évaluation de la 
qualité des études avec des outils 
standardisés n’a été réalisée.

2 366 articles à lire et distribuer dans chaque 
niveau d’interception. L’accord inter-juge pour 
ce premier tri fut très bon (94,73% d’accord 
et coefficient kappa = 0,831). De ce nombre, 
508 articles ont été identifiés pour le niveau 
d’interception des tribunaux. Après lecture 
complète de ces articles, un total de 194 articles 
a été inclus dans la recension des écrits, incluant 
124 ouvrages empiriques et 70 ouvrages non-
empiriques6. L’accord inter-juge pour cette 
sélection était excellent (95,30% d’accord et 
coefficient kappa = 0,887). En cas de désaccord, 
la professionnelle-superviseure trancha.

Extraction des données, codification, analyse 
et synthèse 

Une grille d’extraction en ligne (exportable en 
format Excel) a été élaborée par l’équipe. Dix 
agents de recherche (niveau baccalauréat ou 
maîtrise dans des disciplines connexes telles 
droit, psychologie et criminologie) ont procédé à 
l’extraction des données, suivant une formation 
d’une demi-journée ainsi qu’une période de 
pratique allant de 2 à 6 articles, selon le niveau 
de compétence de l’agent de recherche. Une 
fois l’extraction débutée, des vérifications 
sporadiques étaient effectuées afin d’assurer la 
qualité des données extraites.

Le formulaire d’extraction contenait 31 
éléments en trois sections. Premièrement, des 
informations descriptives au sujet de l’étude 
ont été extraites (objectifs, devis, région 
géographique, description de l’échantillon). La 

6  Pour une liste complète des ouvrages inclus dans cette 
recension, voir l’annexe 3.



Des 124 études empiriques incluses dans 
cet examen de la portée, 96 avaient un 
devis quantitatif, 14 avaient un devis 
qualitatif et 14 avaient un devis mixte. 
Sur les 110 études quantitatives (incluant 
les devis mixtes), une seule était un 
essai contrôlé randomisé, 28 étaient 
longitudinales avec un certain type de 
groupe contrôle (la plupart provenant 
de tribunaux traditionnels), 51 étaient 
longitudinales sans groupe contrôle, 29 
étaient transversales (dont 7 utilisaient 
des groupes de comparaison), et enfin, 
une était une étude de cas.

Les études incluses dans l’examen de la 
portée ont plusieurs types d’échantillon. 
Sur les 124 études incluses dans la revue, 
113 ont des échantillons d’utilisateurs 
de services. Ces études comprenaient 
des données quantitatives (101 études) 
et/ou des récits qualitatifs (12 études). 
Sur ces 113 études, 98 ont été menées 
avec des échantillons d’adultes, 12 avec 
des mineurs et 3 avec des échantillons 
de participants adultes et mineurs. De 
plus, sur les 94 études qui indiquaient 
le sexe des participants au programme, 
la plupart des études incluaient une 
majorité d’hommes, avec une proportion 
moyenne non pondérée d’hommes dans 
les échantillons de 66,5% (E.T.=11,9), 
avec une fourchette entre 40,4% et 
100% d’hommes. D’autres études ont 

utilisé des données provenant de praticiens (13 
études) ou de membres de la famille (2 études). 
De plus, 11 études ont exploré directement 
les programmes, et une étude a rapporté des 
données de la population générale pour explorer 
les perceptions de ces types de programmes.

Services : traitement ou liaison

La recension a identifié deux grandes catégories 
de programmes se distinguant par le type de 
services qu’ils offrent, ainsi que leur impact sur 
la trajectoire judiciaire subséquente. Il existe 
ainsi soit les tribunaux en santé mentale (TSM; 
de l’anglais Mental Health Courts ou MHC) – 
que l’on retrouve principalement aux États-
Unis – et les services de liaison (Liaison and 
Diversion schemes ou L&D) – que l’on retrouve 
principalement au Royaume-Uni (Scott, 
McGilloway, Dempster, Browne, & Donnelly, 
2013).

Les TSM constituent un tribunal distinct et séparé 
des tribunaux traditionnels, avec des moments, 
des salles et des juges attitrés. Les TSM offrent 
une évaluation initiale ainsi qu’un suivi assuré 
par une équipe interdisciplinaire qui favorise 
une liaison vers des services en communauté. 
Le gestionnaire de cas développe avec le 
justiciable et l’équipe un plan de traitement 
individualisé et s’assure de son respect en 
supervisant et en appliquant des sanctions au 
besoin (Slinger & Roesch, 2010). Les services de 
liaison, quant à eux, fonctionnent à même les 
tribunaux réguliers. Dès l’arrestation ou avant 
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peu importe leur appellation ou 
localisation géographique, incluent 
des composantes issues des deux types 
de programmes (Scott et al., 2013). La 
Figure 1 illustre les services offerts par 
les programmes qui ont été recensés. 
Comme l’indique le graphique, les 
audiences devant le juge ainsi que la 
liaison vers les services en communauté 
sont les services les plus fréquemment 
identifiés puisqu’ils sont communs à 
tous les types de programmes. 

la première comparution, ces services ont le 
mandat d’évaluer et d’identifier les personnes 
qui ont un trouble mental et pourraient 
bénéficier de traitement ou d’une trajectoire 
judiciaire alternative. Ils assurent ensuite une 
liaison entre les individus, leur équipe traitante 
dans la communauté et les tribunaux en offrant 
des recommandations quant aux décisions 
judiciaires (Disley et al., 2016).

Il importe de noter qu’il existe beaucoup 
de recoupements entre ces deux types de 
programmes et que bien des programmes, 



Critères d’admissibilité : traitabilité, 
causalité et risque

Les critères d’admissibilité aux 
programmes peuvent se décliner en trois 
grandes catégories : 1) le trouble mental, 
diagnostiqué ou non, ainsi que son lien de 
causalité avec le délit; 2) le type de délit, 

c’est-à-dire sa gravité et son niveau de violence, 
ainsi que l’historique criminel de la personne; 
et 3) le type de plaidoyer, plus spécifiquement 
la nécessité, ou non, d’enregistrer un plaidoyer 
de culpabilité afin d’accéder au programme. 
La figure 2 présente la proportion d’ouvrages 
recensés qui font mention de chaque critère.
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Diagnostic

Tous les programmes ont comme critère 
d’admission principal la présence ou 
la présomption d’un trouble mental. 
Cependant, tous les programmes ne 
définissent pas le trouble mental de la 

même façon. Si certains programmes acceptent 
n’importe quel diagnostic de l’axe I du DSM-
IV (Comartin, Kubiak, Ray, Tillander, & Hanna, 
2015; Ray, Kubiak, Comartin, & Tillander, 2015), 
d’autres requièrent un diagnostic de trouble 
psychotique ou bipolaire (Burns, Hiday, & Ray, 
2013) ou qu’un lien direct puisse être établi 
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Type de délit 

Le type de délit est également 
considéré dans l’admission des 
participants aux programmes. La 
plupart des programmes n’admettent 
que des personnes faisant face à 
des accusations de délits mineurs 
(misdemeanor ou infraction punissable 
par procédure sommaire) (Hiday, Ray, 
& Wales, 2016), quoique quelques-uns 
visent spécifiquement les personnes 
avec des accusations de délits plus 
graves (felony ou infraction punissable 
par mise en accusation) (Baca, 2012; 
Canada & Epperson, 2014; Kubiak, 
Roddy, Comartin, & Tillander, 2015). 
Certains programmes acceptent aussi 
les deux (Burns et al., 2013; Gonzales 
& McNiel, 2018; Ray, Kubiak, et al., 
2015; Redlich & Han, 2014). Certains 
programmes acceptent les personnes 
accusées de crimes violents (Burns et 
al., 2013; Chung, Cumella, Wensley, 
& Easthope, 1998), alors que d’autres 
refusent celles accusées d’un crime 
violent et/ou de nature sexuelle 
(Broner, Mayrl, & Landsberg, 2005; 
Gonzales & McNiel, 2018). De plus, 
quelques programmes ciblent les 
individus avec un lourd passé criminel 
(Kubiak et al., 2015), alors que d’autres 
excluent ceux qui ont été condamnés 

entre le trouble mental et les accusations 
portées (Campbell et al., 2015). De plus, 
certains programmes acceptent les troubles 
neurodéveloppementaux, comme le trouble 
du spectre de l’autisme, le trouble du déficit 
de l’attention et la déficience intellectuelle 
(Baca, 2012; Comartin et al., 2015; Lim & Day, 
2016), alors que d’autres les excluent (Canada 
& Gunn, 2013; Davidson, Heffernan, Greenberg, 
& Waterworth, 2017). Il faut souligner que 
plusieurs individus n’ont pas nécessairement 
accès à des services en santé mentale et n’ont 
donc pas de diagnostic officiel. Ceci représente 
un enjeu pour l’accessibilité à ces programmes 
qui ont justement pour objectif principal de 
faciliter l’accès aux soins. Ainsi, la présence 
d’indicateurs de troubles mentaux, tels des 
comportements dits étranges ou un état mental 
perturbé lors de la commission des délits ou 
bien des antécédents psychiatriques connus, 
sont suffisants à l’admission de ces personnes 
pour de nombreux programmes (Campbell 
et al., 2015; Poythress, Petrila, McGaha, & 
Boothroyd, 2002). Finalement, bien que 
certains programmes visent spécifiquement les 
personnes en situation d’itinérance puisqu’il 
s’agit d’un enjeu prévalant en santé mentale 
(Pratt et al., 2013), la plupart des programmes 
requièrent que les participants aient une adresse 
permanente pour des raisons administratives 
(Manasse, 2009).



à plusieurs reprises (Winick, Wiener, 
Castro, Emmert, & Georges, 2010). Ce 
qui importe dans la réflexion quant au 
choix d’inclure ou non certains types de 
délits est l’objectif des programmes en 
place, soit réduire la criminalisation, tout 
en prenant en considération des enjeux 
singuliers à la protection du public. 
Certains programmes offrent d’ailleurs 
des services adaptés à une population à 
plus haut risque de violence, par exemple 
en utilisant des approches validées pour 
diminuer le risque de récidive, notamment 
l’approche du Risque-Besoin-Réceptivité 
(Risk-Needs-Reponsivity ou RNR; 
Campbell et al., 2015; Skeem, Steadman, 
& Manchak, 2015).

Type de plaidoyer  

Certains programmes interviennent avant 
la condamnation et n’ont pas de critères 
reliés au type de plaidoyer (Davidson et 
al., 2017; Mahoney, 2014). Inversement, 
les programmes post-condamnation 
requièrent un plaidoyer de culpabilité 
(Gonzales & McNiel, 2018; Ray, Kubiak, 
et al., 2015). Quelques programmes font 
les deux (Baca, 2012; Burns et al., 2013). 
Or, les programmes démarrant après la 
condamnation ont été critiqués : certains 
auteurs soulignent l’effet de coercition que 
pourrait avoir l’exigence d’un plaidoyer 
de culpabilité, particulièrement pour les 

personnes vulnérables (Cress, Grindstaff, & 
Malloy, 2006; Villano, 2013).

La composition des équipes : un indice de 
soins axés sur le rétablissement

Les équipes de ces programmes sont 
diversifiées : étant à l’interface du système 
judiciaire et du système de santé et services 
sociaux, des professionnels de ces deux sphères 
sont appelés à collaborer et à remplir divers 
rôles (Campbell et al., 2015; Kubiak et al., 2015; 
Ray & Brooks Dollar, 2013; Winick et al., 2010), 
telles les pièces d’un casse-tête. La figure 3 
présente les différents professionnels qui sont 
mis de l’avant dans les études. 
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Pour autant, cette collaboration comporte des 
défis pluriels (Woody, Baxter, Harris, Siskind, & 
Whiteford, 2018). En effet, un juriste n’aura pas 
nécessairement les mêmes objectifs en termes 
de suivi qu’un professionnel en santé mentale, 
et vice versa. L’ancrage disciplinaire distinct 
aura des effets sur la manière de percevoir 
notamment la santé mentale, le risque et les 
besoins des personnes.

Certaines équipes incluent également des 
professionnels de la santé comme des infirmières 
ou psychiatres, quoique cela soit plus commun 
en Angleterre, en Australie et au Canada qu’aux 
États-Unis (Campbell et al., 2015; Davidson, 
Heffernan, Greenberg, Butler, & Burgess, 2016; 
Kubiak et al., 2015; Orr, Baker, & Ramsay, 2007; 
Shaw, Tomenson, Creed, & Perry, 2001). Les 
trois premiers pays accordent généralement 
plus d’importance au processus de triage et 
d’évaluation diagnostique (Programme Liaison 
and Diversion), ce qui pourrait expliquer en 
partie pourquoi leurs équipes comptent parfois 
parmi elles un professionnel de la santé. 

Finalement, les participants rapportent la 
présence et le soutien de pairs aidants comme 
étant un élément clé durant leur trajectoire 
judiciaire (Myrick & del Vecchio, 2016). 
Effectivement, les pairs aidants sont perçus 
par les participants comme étant de bons 
modèles et points d’attache à la communauté, 
en plus d’offrir un support émotionnel 
précieux (Livingston, Nijdam-Jones, Lapsley, 

Calderwood, & Brink, 2013; Myrick & del 
Vecchio, 2016).

Rôle du/de la juge

Au sein de ces programmes, le juge 
détient un rôle singulier dans la 
composition de l’équipe et dans le 
processus avec la personne accusée. Il 
est recommandé que les tribunaux aient 
un juge attitré (ou plusieurs, selon le 
volume de cas) au programme afin qu’il 
soit familier avec l’équipe traitante, 
le fonctionnement du programme, 
de même qu’avec les participants. La 
stabilité dans le suivi est identifiée 
comme facteur contribuant au 
développement d’un lien de confiance 
entre le juge et les participants, 
essentiel au bon fonctionnement d’un 
tel tribunal. Pour Winick et al. (2010), 
le juge agit ainsi comme un membre 
de l’équipe traitante, en appliquant 
une approche thérapeutique plutôt 
que punitive. En jouant ce rôle, le 
juge utilise des approches et applique 
des principes mettant l’accent sur 
l’empathie et l’écoute, en traitant 
l’individu avec dignité et respect, 
tout en utilisant une forme de contrat 
comportemental, c’est-à-dire une 
entente entre le juge et l’accusé 
qui détermine les comportements 
attendus ainsi que les conséquences 
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associées à leur non-respect tout au 
long du processus judiciaire. Le rôle du 
juge consiste ainsi à motiver l’individu à 
accepter le suivi dont il a besoin (Winick 
et al., 2010). À la différence du tribunal 
régulier, où l’avocat de la défense et le juge 
ont comme mission principale d’assurer 
la protection des droits de l’accusé, les 
rôles de l’avocat de la défense et du juge 
dans ce type de programme sont axés sur 
la protection et la recherche des « intérêts 
fondamentaux » (Villano, 2013). Pour 
autant, l’avocat de la défense doit aussi 
défendre les intérêts de son client selon 
ses demandes, et non selon ce qu’il croit 
être le mieux pour lui. 

Un des principaux enjeux soulevés par 
les juristes est le nouveau rôle qu’on 
accorde au juge. En effet, dans ce type 
de programme, le juge n’a pas pour seul 
rôle de surveiller avec détachement le 
processus judiciaire : il joue un rôle actif et 
direct dans le processus visant à modifier 
les comportements de la personne (King, 
2011). Certains ont noté que ce niveau 
d’implication pourrait compromettre 
la nature objective des procédures 
judiciaires (Pierce, 2008). En outre, des 
conflits avec d’autres objectifs que les 
juges doivent poursuivre en réponse à 
des actes criminels pourraient émerger, 
tels les aspects associés à la dénonciation 
et la dissuasion. Les juges peuvent 

également être mal équipés pour ce nouveau 
rôle (Bozza, 2011), puisqu’ils ne détiennent 
pas de formation spécifique en santé mentale, 
comme pour les membres de l’équipe traitante 
et autres intervenants spécialisés.

Perception des participants sur le rôle du juge   

Une étude observationnelle du programme 
(Mental Health Court) de Broward County 
(Floride) aux États-Unis démontre que, pendant 
les audiences, le juge interpelle directement 
les participants en lien avec leurs besoins 
psychosociaux (Boothroyd, Poythress, McGaha, 
& Petrila, 2003). Les avocats sont ainsi relégués 
à un rôle secondaire pendant ces audiences. 
L’accent est placé sur la notion de traitement 
(et rarement sur le délit en tant que tel), aspect 
essentiel et central dans la participation à ce 
type de programme.

Puisque les juges entretiennent une relation 
directe avec les participants pendant les 
audiences, il est également de leur ressort 
de s’assurer que ces derniers comprennent 
leurs droits et soient en mesure d’offrir un 
consentement éclairé au traitement ordonné 
par la cour (Bullard & Thrasher, 2016). D’ailleurs, 
les rétroactions positives formulées par le 
juge ou l’agent de probation (félicitations, 
compliments, approbations, attestations de 
réussite) sont nommées par une majorité de 
participants comme un incitatif à poursuivre 
activement leur participation dans le programme 
(Callahan, Cocozza, Steadman, & Tillman, 2012; 

17



Callahan, Steadman, Tillman, & Vesselinov, 
2013). Lorsqu’un participant ne respecte pas 
ses conditions, le juge est invité à partager sa 
désapprobation de façon respectueuse, sans 
propos stigmatisants et en laissant place au 
pardon (reintegrative shaming), relativement 
aux propos qui peuvent souvent être plus 
stigmatisants et moralisateurs (stigmatizing 
shaming) dans le contexte des tribunaux 
réguliers. Un même juge modifiera son 
approche selon qu’il se trouve dans le contexte 
d’un tribunal régulier ou d’un programme 
d’alternatives à l’incarcération (Ray, Dollar, & 
Thames, 2011).

Effet du juge    

Bien qu’un contact direct avec le juge soit 
apprécié par les participants, il est important 
de noter que, selon les données disponibles, 
le fait de parler au juge ne semble pas 
influencer directement les taux de récidive 
(Gottfried, Carbonell, & Miller, 2014). De plus, la 
perception de justice procédurale (sentiment 
que le processus est juste, que la personne 
a une voix, qu’elle comprend le processus, 
etc.) dépend de la qualité des interactions du 
participant avec tous les membres de l’équipe, 
incluant le juge (Canada & Watson, 2013). Les 
participants ont généralement une vision très 
positive de la relation qu’ils entretiennent avec 
le juge dans le cadre de ces programmes, ce qui 
augmente notamment la perception de justice 
procédurale (Mahoney, 2014; Munetz, Ritter, 
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Teller, & Bonfine, 2014; Wales, Hiday, & 
Ray, 2010), ainsi que la satisfaction quant 
à la finalité du programme (Mahoney, 
2014; Poythress et al., 2002; Wales et al., 
2010). Qui plus est, la perception de justice 
procédurale ainsi que la confiance dans 
le système semblent être associées à une 
plus grande conformité aux conditions du 
programme (Mahoney, 2014).

Conditions : entre criminalisation et 
responsabilisation 

Une fois admis au programme, les 
participants sont tenus de respecter des 
conditions pour conserver leur place et 
éventuellement bénéficier de mesures 
adaptatives. Le respect du plan de 
traitement et des ordonnances du tribunal 
(Luskin & Ray, 2015; Ray & Brooks Dollar, 
2013), ainsi que la présence aux audiences 
(Knudsen, 2016) et aux rencontres avec 
l’équipe traitante (Broner et al., 2005; 
Comartin et al., 2015) comptent parmi 
les conditions à respecter les plus 
fréquentes. Lorsque le programme est 
achevé dans le respect de ses conditions, 
le retrait des accusation (Castellano, 2011; 
Gonzales & McNiel, 2018; Seto, Basarke, 
Healey, & Sirotich, 2018), la réduction 
des accusations (Broner et al., 2005) ou 
la réduction de la peine (Luskin & Ray, 

2015; Ridgely et al., 2007; Trupin & Richards, 
2003) sont les bénéfices juridiques les plus 
communs. Il existe également des bénéfices 
de nature non-juridique : par exemple, une 
cérémonie de graduation et un témoignage de 
reconnaissance et de félicitations de la part 
de de l’équipe (Burns et al., 2013; Callahan et 
al., 2012; Canada & Gunn, 2013; Frailing, 2010; 
Gonzales & McNiel, 2018). Cela dit, lorsque le 
participant ne respecte pas ses conditions, il 
pourrait être redirigé vers le tribunal régulier 
(Hiday et al., 2016; Luskin & Ray, 2015; Manasse, 
2009) ou en milieu carcéral (Callahan et al., 2012; 
Castellano, 2011; Ray, Hood, & Canada, 2015). 
Le but de ces programmes étant de référer les 
participants à des services appropriés et d’éviter 
l’emprisonnement dans la mesure du possible, 
certains diront que l’incarcération comme 
conséquence va à l’encontre de cet objectif.

La recherche démontre qu’il est important de 
prendre en considération le niveau de risque, 
les besoins criminogènes, ainsi que les forces 
et faiblesses spécifiques au participant dans 
l’élaboration et l’application des interventions 
(Skeem et al., 2014). Les individus dont les 
conditions et interventions correspondent à 
leurs besoins connaissent de meilleurs résultats 
en termes de réduction du taux de récidive et 
de jours passés en communauté (Campbell et 
al., 2015).
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Une expérience positive et autonomisante  

De manière générale, les participants rapportent 
avoir eu une expérience positive vis-à-vis les 
programmes et les membres de leur équipe 
traitante, particulièrement en ce qui a trait à la 
justice procédurale (Canada & Watson, 2013). 
En effet, les participants rapportent se sentir 
écoutés et respectés, trouver le processus juste 
et bien le comprendre. D’ailleurs, le sentiment 
d’avoir l’espace pour exprimer leur voix et 
la participation dans une procédure qui est 

ressentie comme étant juste sont deux 
éléments de la justice procédurale 
que les participants apprécient le plus 
(Wales et al., 2010). De plus, plusieurs 
participants mentionnent s’être sentis 
isolés avant leur entrée au programme 
et considèrent le soutien de l’équipe et 
de leur famille comme étant un facteur 
de réussite lors de leur participation 
(Nordberg, 2015). 
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Efficacité et stratégies gagnantes  

Quelques méta-analyses et revues 
systématiques ont été menées afin 
d’évaluer l’efficacité des programmes. En 
somme, ces recensions ont déterminé que 
ce type de programme est généralement 
efficace d’un point de vue de la justice 
criminelle, ainsi que d’un point de vue 
psychosocial. Plusieurs facteurs, à la fois 
au plan organisationnel (composition 
et fonctionnement) qu’individuel 
(caractéristique psychosociale et 
historique criminel), influencent 

l’efficacité des programmes. D’une part, les 
facteurs individuels peuvent nourrir la réflexion 
en ce qui a trait aux critères d’inclusion pour 
ces programmes ou bien à la manière d’adapter 
les services à différentes personnes selon leurs 
caractéristiques et besoins. D’autres part, les 
facteurs organisationnels peuvent nous guider 
dans l’identification des meilleures pratiques 
ou pratiques à éviter dans la mise sur pied 
d’initiatives du genre. La figure 5 illustre les 
points saillants quant aux facteurs contribuant 
à la réussite des programmes.
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Judiciaire     

En ce qui concerne l’efficacité des 
programmes en termes d’impact judiciaire, 
la participation aux programmes est 
généralement associée à une réduction 
significative du taux de récidive des 
participants (Canada, Barrenger, & Ray, 
2019; Lange, Rehm, & Popova, 2011; Loong, 
Bonato, Barnsley, & Dewa, 2019; Lowder, 
Rade, & Desmarais, 2017). Les programmes 
semblent également augmenter le temps 
écoulé avant une nouvelle arrestation, 
et diminuer la durée de l’incarcération 
subséquente (Lange et al., 2011). Certains 
facteurs individuels sont associés à 
l’efficacité des programmes, notamment 
un âge plus avancé (Canada, Engstrom, 
& Jang, 2014) ainsi que la conformité au 
traitement jusqu’à son achèvement (Han 
& Redlich, 2016). Au contraire, l’usage 
de substances (Dembo et al., 2012), des 
contacts judiciaires précoces (Honegger, 
2016), un risque de violence élevé (Barber 
Rioja, 2010) ainsi que la présence de 
dépression ou d’anxiété (Canada, Markway, 
& Albright, 2016) sont associés à une 
augmentation des contacts judiciaires. 
La nature du diagnostic ne semble pas 
influencer l’efficacité du programme en 
termes judiciaires (Comartin et al., 2015; 
Moy, 2010). 

D’un point de vue organisationnel, 

les études montrent que les éléments clés 
de la justice procédurale, soit une bonne 
connaissance et compréhension du processus 
lié au programme, et la perception par le 
participant que sa participation est volontaire, 
sont associés à une réduction de la récidive 
(Redlich & Han, 2014). Qui plus est, un traitement 
approprié suite à une évaluation adéquate, une 
équipe diversifiée, ainsi que des avantages 
concrets sont associés à un plus haut taux de 
succès des participants (Bullard & Thrasher, 
2016). À l’opposé, des sanctions sévères, telles 
l’incarcération, semblent être associées à 
une augmentation du risque de récidive (Ray, 
Kubiak, et al., 2015), tandis que l’imposition 
d’une pharmacothérapie ne semble pas avoir 
d’impact sur la récidive (Baca, 2012).

Psychosocial  

Pour ce qui est de l’efficacité des programmes 
en termes psychosociaux, ceux-ci semblent 
augmenter l’accès au traitement et aux services 
et diminuer quelque peu la consommation de 
substance (Lange et al., 2011). Toutefois, les 
résultats sont mitigés quant à la réduction des 
symptômes psychiatriques et au rétablissement 
des participants (Lange et al., 2011). Sur le plan 
individuel, un bon soutien social semble être 
associé à l’achèvement du programme (Barber 
Rioja, 2010; Canada, 2013; Seto et al., 2018; Sly, 
Sharples, & Lewin, 2009), tandis qu’un diagnostic 
d’un trouble du spectre de la schizophrénie 
semble contribuer à une diminution des besoins 
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pour des services psychosociaux intensifs à long 
terme (Comartin et al., 2015). Réciproquement, 
des antécédents d’hospitalisation psychiatrique 
ainsi que l’inaptitude à subir son procès sont 
identifiés comme étant des facteurs pouvant 
faire obstacle à la réussite du programme (Moy, 
2010).

D’un point de vue organisationnel, une bonne 
relation avec l’équipe traitante (Canada & 
Epperson, 2014) et être en contact avec des 
services psychosociaux au moment du dépôt des 
accusations (Shaw et al., 2001) sont quelques-
uns des facteurs associés au maintien des 
contacts avec l’équipe du programme. De plus, 
la perception d’un processus juste qui respecte 
les fondements de la justice procédurale est 
associée à une diminution des symptômes 
psychiatriques (Pratt et al., 2013) et à une 
plus grande satisfaction avec le programme 
(Mahoney, 2014). Inversement, la perception 
que le programme est coercitif serait associée 
à une expérience subjective négative de la part 
des participants (Pratt et al., 2013). 

Analyse économique 

Des études se sont intéressées à la question 
complexe du rapport coût/efficacité des 
programmes d’alternatives à l’incarcération 
dans les tribunaux. Trois études explorant le 
rapport coût/efficacité des programmes ont 
été menées aux États-Unis dans des Mental 
Health Courts (tribunaux en santé mentale ou 
TSM). Kubiak et al. (2015) ont constaté que les 

personnes qui ont participé à un TSM 
avaient moins de dépenses liées à un 
traitement ultérieur, par rapport aux 
personnes accusées dans un tribunal 
régulier. De plus, les économies 
étaient plus grandes pour celles ayant 
terminé le programme avec « succès ». 
Ces résultats ont été repris par l’étude 
menée par la RAND Corporation. Les 
auteurs ont calculé la sentence et 
les coûts associés qui auraient été 
encourus dans le TSM compte tenu 
de l’accusation de la personne. Ils ont 
constaté que les augmentations des 
coûts liés à la santé mentale étaient 
compensées par une diminution des 
coûts de justice. Ils ont émis l’hypothèse 
qu’au fil du temps, cette compensation 
pourrait potentiellement entraîner des 
économies nettes (Ridgely et al., 2007). 

Inversement, Steadman et al. (2014) ont 
examiné les coûts de santé mentale sur 
trois ans avant et après la participation 
à un TSM. Les auteurs ont constaté 
que les participants au programme 
généraient des coûts plus élevés 
pendant les trois années suivant leur 
participation, par rapport aux témoins 
appariés dans un tribunal régulier. 
Ces dépenses comprenaient les 
coûts de justice liés à l’incarcération, 
aux arrestations et aux audiences 
du tribunal, ainsi que les coûts de 

24



traitements (contact avec le système de 
santé par le biais d’hospitalisations, de 
prescriptions, de visites aux urgences ou 
de soutien communautaire en matière 
de santé mentale). En somme, bien qu’il 
semble y avoir une réduction des coûts 
de la justice, les TSM n’ont pas compensé 
l’augmentation significative des coûts 
liés à la santé. 

Enfin, Earl, Cocksedge, Morgan et 
Bolt (2017) ont examiné l’impact 
économique des services de liaison et 
de déjudiciarisation au Royaume-Uni en 

utilisant un modèle pré/post. Ils ont estimé 
des économies nettes en termes de dépenses 
de justice pénale, même en incluant dans leurs 
analyses l’impact sur les victimes et la société. 
Cependant, leur estimation ne comprend pas 
les coûts des services en santé mentale. 

Dans l’ensemble, ces résultats tendent à 
démontrer des avantages économiques. 
Néanmoins, les études sont peu nombreuses 
et les résultats varient en fonction de la durée 
du suivi de l’étude, de la juridiction et du coût 
des soins de santé pour les individus et les 
gouvernements.
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Données contextuelles - Les PAJ-SM 
du Québec
Afin de pouvoir appliquer les connaissances 
issues d’une recension des écrits à une situation 
spécifique, il est souvent nécessaire d’explorer 
le contexte local par l’entremise d’une collecte 
de données primaires. Cette dernière peut 
nous permettre de mettre en lumière les points 
particulièrement pertinents de la recension 
ainsi que de souligner les écarts de savoir 
propres à la réalité locale. Cette dernière 
peut différée de la réalité recensée en raison 
des particularités en matière de politiques 
de santé, de financement des programmes 
sociaux, de lois et règlementation, ainsi que de 
valeurs culturelles et sociales.

En 2018, une collecte de données a été 
entreprise sous forme de sondage auprès des 
programmes d’alternatives à l’incarcération 
dans les tribunaux du Québec. Ce sondage 
avait comme objectif de dresser le portrait des 
services sur l’ensemble du territoire et de rendre 
accessible un répertoire de ces programmes 
en ligne7. Ce sondage a ciblé 9 programmes, 
soit : le programme d’accompagnement en 
justice santé mentale (PAJ-SM) de Montréal, 
le programme Intervention multisectorielle 
programmes d’accompagnement à la cour 
municipale (IMPAC) à Québec, le PAJ-SM de 
Saint-Jérôme, le Protocole d’intervention 
lavallois en santé mentale (PIL-SM) de 
Laval, le PAJ-SM de Trois-Rivières, le PAJ-

7  Pour accéder à ce répertoire, consultez le https://
santementalejustice.ca/programmes-daccompagne-
ment-et-dadaptabilite-a-la-cour/

SM de Chicoutimi, le Programme 
d’accompagnement – justice clientèles 
vulnérables de l’Abitibi-Témiscamingue 
(PAJ-CVAT) de Val-d’Or, le Programme 
d’accompagnement justice – santé 
mentale – itinérance associées ou non 
à une dépendance aux substances 
psychoactives (PAJ-SMID) de Joliette, 
ainsi que le PAJ-SM de Longueuil. Le 
sondage s’est intéressé spécifiquement 
aux objectifs des programmes, à leur 
mode de fonctionnement, leur clientèle 
cible, et leur bilan juridique (pour 
une analyse détaillée de ce sondage, 
consulter Beauchamp et al., 2020). 

Les PAJ-SM et autres programmes 
similaires sondés ont été mis en 
place avant l’adoption d’un cadre 
de référence provincial (en cours de 
préparation), mais certains avaient 
leur propre cadre de référence local. 
L’opérationnalisation et la mise en 
pratique des programmes varient donc 
d’un district à l’autre, mais on retrouve 
néanmoins des points communs. De 
manière générale, l’objectif principal 
d’une majorité des programmes 
québécois est d’assurer un processus 
judiciaire adapté aux personnes 
ayant un trouble de santé mentale, 
par le biais d’un accompagnement 
individualisé, qui inclut à la fois un 
suivi psychosocial et un encadrement 
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judiciaire. Les programmes visent des 
personnes judiciarisées qui présentent 
un trouble de santé mentale, bien que 
ce qui est compris par « santé mentale » 
semble varier d’un programme à un autre 
et peut inclure (ou exclure) les troubles de 
la personnalité, les troubles du spectre de 
l’autisme, les troubles de consommation, 
etc.

De façon générale, les programmes 
fonctionnent par l’élaboration d’un 
plan d’action personnalisé, développé 
collaborativement entre le participant 
et son agent de liaison, qui facilitera une 
collaboration entre les professionnels du 
système judiciaire et ceux des services 
de santé et services sociaux. Ce plan 
doit être respecté par le participant au 

programme sans quoi il pourrait faire face à 
des conséquences (par exemple, retour vers le 
tribunal régulier). Le bilan juridique du dossier, 
soit la manière dont le dossier judiciaire est 
conclu, est variable selon les programmes 
et peut aller d’une réduction de peine à un 
retrait des accusations. En somme, « tout 
comme les TSM recensés à l’international, la 
plupart des programmes québécois adoptent 
le modèle de l’établissement de plans d’action 
et de la modification comportementale avec 
un monitorage du tribunal. La variabilité des 
clientèles cibles, des critères d’exclusion et du 
bilan juridique des dossiers des TSM québécois 
semble également indiquer que ces programmes 
font face à des défis similaires à ceux constatés 
à l’international en ce qui concerne la définition 
du cadre normatif qui les régit » (Beauchamp et 
al., 2020). 
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Tel que recommandé par Levac et al. 
(2010) dans leurs lignes directrices pour 
mener un examen de la portée, une 
session d’information, d’échange et de 
consultation rassemblant près d’une 
centaine d’acteurs clés des milieux de la 
santé et des services sociaux, juridique, 
communautaire, de la sécurité publique 
et de la recherche a été menée pour 

La consultation

discuter des programmes d’alternatives à 
l’incarcération dans un contexte québécois 
(Lemieux et al., 2018). Lors de cette journée 
d’échanges, les résultats préliminaires de la 
recension des écrits ont été présentés dans 
le but de soutenir la pratique locale, ainsi que 
de cibler les besoins en matière de recherche, 
auprès d’une sélection de décideurs, praticiens 
et utilisateurs des programmes d’alternatives à 



l’incarcération dans les tribunaux du Québec.

La journée de consultation a permis de mettre 
en lumière certains enjeux entourant les 
programmes québécois. Tout d’abord, certains 
ont soulevé que la mise en place des PAJ-
SM et autres programmes du genre pourrait 
favoriser la judiciarisation des personnes ayant 
un problème de santé mentale. Des personnes 
présentes à la journée de consultation ont 
mentionné leur crainte quant au fait que des 
policiers pourraient être tentés d’utiliser ce 
type de programme au détriment de stratégies 
non judiciaires, comme transporter la personne 
à un centre de crise, à un centre hospitalier ou 
tout autre lieu offrant un suivi psychosocial. 
Différents acteurs ont mentionné à cet effet 
que ces types de programmes ne doivent pas 
encourager l’utilisation du système judiciaire 
afin de pallier aux lacunes du système de santé 
et services sociaux. D’ailleurs, bien que ce 
type de programme se positionne comme une 
alternative à l’incarcération, la judiciarisation, 
elle, est déjà enclenchée. On mentionne 
également pendant la consultation le risque 
que peuvent poser certaines conditions 
imposées aux participants des PAJ-SM quant 
à la sur-judiciarisation. En effet, certaines 
conditions pourraient mettre le participant de 
facto en situation d’échec, soit parce qu’elles 
ne sont pas adaptées à la situation particulière 
de l’individu, soit parce qu’elles sont trop 
difficile à respecter, soit parce qu’elles sont 

trop difficile à comprendre. D’autres 
personnes ont mentionné des aspects 
liés à la confidentialité et au partage 
d’informations entre les membres 
des équipes de la cour, notamment 
en soulevant des questionnements 
sur ce point : Qui peut avoir accès à 
ces informations? De quelle manière 
ces informations viendront influencer 
la trajectoire de la personne? Des 
réflexions sur la portée punitive et 
stigmatisante liée aux accusations 
criminelles ont été également entamées 
par certains acteurs présents. Aussi, il a 
été question des diverses particularités 
régionales et de l’importance d’adapter 
les programmes à ces réalités, que ce 
soit des populations spécifiques (par 
exemple, une haute concentration de 
personnes autochtones ou immigrantes 
et allophones, etc.), ou une organisation 
des services particulière (par exemple, 
étalement géographique, équipes 
restreintes, existence ou absence de 
de services particuliers, etc.). Enfin, 
des enjeux en lien avec la coordination 
multisectorielle ont été évoqués, 
puisque ces programmes se trouvent à 
l’intersection de la justice (tribunaux), 
de la sécurité publique (police, milieux 
carcéraux) et de la santé et des services 
sociaux (équipe psychosociale).
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L’objectif de ce rapport était de dresser 
un portrait des initiatives et programmes 
d’alternatives à l’incarcération dans les 
tribunaux à l’échelle mondiale. Ce portrait 
avait pour but d’identifier des pratiques 
applicables au contexte québécois 
pour accompagner les décideurs dans 
l’harmonisation et l’adaptation des 
services sur le territoire. Cet examen 
de la portée a été accompagné d’une 
consultation avec les parties prenantes 
ainsi qu’un sondage auprès de quelques 
initiatives québécoises.

Les constats 

Au final, quelques constats saillants 
peuvent être dressés :

1) La justice procédurale en avant-plan. 
Les programmes sont généralement 
considérés comme efficaces, tant dans 
leur objectif de réduire la récidive 
que dans l’amélioration de l’accès aux 
services. Cela dit, il est difficile de cibler 
les caractéristiques essentielles au 
bon fonctionnement des programmes, 
bien que quelques caractéristiques 
semblent sortir du lot. Il est question 
spécifiquement d’une évaluation 
appropriée et une prise en charge rapide, 
une équipe interdisciplinaire, une bonne 
relation avec le gestionnaire de cas, et une 
mise en application des principes de la 
justice procédurale, c’est-à-dire : donner 

une voix au participant, s’assurer de la bonne 
compréhension des procédures de manière à 
conférer un sentiment de contrôle, et assurer 
un déroulement qui soit le plus juste, équitable 
et respectueux. D’ailleurs, les programmes sont 
généralement appréciés des participants et des 
praticiens en raison notamment de l’importance 
qui est accordée aux principes de la justice 
procédurale ainsi qu’un déroulement adapté à 
la personne et à ses besoins.

2) Une pratique réflexive. Il existe une grande 
variabilité au niveau des critères d’admissibilité 
aux programmes ainsi que des modes de 
fonctionnement des programmes. Bien qu’il soit 
nécessaire que les programmes soient adaptés 
aux réalités de chaque juridiction, ces critères 
ont un impact sur les trajectoires judiciaires 
et de soins. Il importe de se questionner sur 
les objectifs d’un programme lorsque ces 
décisions sont prises : qui devrait bénéficier 
des programmes adaptés et quels en sont les 
objectifs? Si les programmes visent les causes 
sous-jacentes à la criminalité, il est essentiel 
de se questionner non seulement sur les 
causes assumées, mais également sur les biais 
implicites qui peuvent motiver les décisions. 
Par exemple, un trouble de la personnalité 
antisociale est-il considéré comme une cause 
possible de la criminalité d’un individu? 
Est-il considéré comme un trouble mental? 
Considère-t-on que ce trouble peut être « traité 
» dans le contexte d’un TSM ou autre programme 
du genre? Et même, comment sont considérées 
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ces personnes dans un TSM? Comment se fait-il 
que certaines personnes soient retournées vers 
un tribunal régulier, alors que ces programmes 
les visent justement? Qui doit être alors 
considérées dans ces programmes : celles 
définies comme étant motivées, responsables? 
Et les autres, où devraient-elles être dirigées?

3) Une formation interdisciplinaire. Plusieurs 
auteurs proposent l’importance d’une équipe 
interdisciplinaire qui inclut à la fois des 
professionnels issus des milieux de la justice et 
de la santé et des services sociaux. Par contre, il 
peut y exister des tensions ou incompréhensions 
de part et d’autre en raison des objectifs 
divergents, des formations différentes et de 
l’ancrage disciplinaire de chacun. En réponse 
à cet enjeu, un accompagnement et une 
formation dispensée par des professionnels de 
la santé mentale à l’endroit des professionnels 
juridiques des programmes s’avère opportune, 
notamment sur les modèles thérapeutiques les 
plus à jour, sur la faisabilité pour des personnes 
accusées à respecter certaines conditions 
judiciaires, sur les approches préconisées 
selon le contexte, ainsi que sur des enjeux 
connexes à la santé mentale (par exemple, 
l’itinérance, la consommation de substance ou 
l’impact des traumatismes). À l’opposé, même 
après plusieurs années à œuvrer auprès des 
populations judiciarisées, les professionnels 
de la santé et intervenants psychosociaux 
peuvent éprouver de la difficulté à comprendre 
les particularités du système judiciaire. Il 

importe donc que les professionnels 
et intervenants puissent recevoir des 
formations ponctuelles au sujet de 
l’applicabilité des lois en matière de 
santé mentale, du processus judiciaire 
de l’accusation à la condamnation, 
en passant par les enjeux propres à la 
santé mentale pendant les procédures 
judiciaires (par exemple, l’aptitude à 
subir son procès, les ordonnances de 
traitement, et la non-responsabilité 
criminelle).

Puisque la majorité des études ont été 
réalisées hors Canada, nous devons 
rester prudents quant à l’interprétation 
des résultats en raison notamment des 
différents contextes sociopolitiques, 
économiques, législatifs et dans 
l’organisation et la dispensation des 
services de santé et services sociaux. 
Il importe donc de valider ces résultats 
dans un contexte québécois par 
l’entremise d’études, quantitatives 
et qualitatives, qui explorent le 
fonctionnement, la composition et les 
impacts de ces programmes, ainsi que 
leur vécu, tant par les professionnels et 
intervenants qui y œuvrent que par les 
participants. Pour autant, les principaux 
constats issus de la littérature ont été 
repris au moment de la consultation et 
du sondage et sont représentatifs des 
enjeux soulevés dans les programmes 

30



québécois. Spécifiquement, des questions 
ont surgi quant à la variabilité des 
programmes existants, des enjeux quant 
aux critères d’inclusion et des risques de 
sur-judiciarisation.

Limites de l’examen de la portée

Si ces résultats peuvent intéresser les 
décideurs et autres parties prenantes, 
il convient d’être prudent dans leur 
interprétation. D’une part, la plupart des 
études ne décrivaient pas complètement 
leurs programmes, ce qui rend difficile 
l’application de ces résultats à des situations 
réelles. De plus, de nombreuses études 
recensées étaient non expérimentales et 
une évaluation de la qualité des études n’a 
pas été réalisée. Si ce rapport peut donner 
quelques indications sur les meilleures 
pratiques, il indique globalement que des 
recherches plus approfondies, avec des 
modèles plus rigoureux, sont nécessaires 
pour identifier et confirmer les meilleures 
pratiques. Nous pouvons néanmoins 
utiliser ces descriptions et les résultats 
des études pour brosser un tableau 
général et proposer des suggestions pour 
de futurs programmes et recherches.

Les retombées

Malgré ces limites, les résultats des 
travaux consignés dans ce rapport ont 

permis 1) d’informer les milieux de pratique 
dans le processus d’implantation des PAJ-
SM et des programmes à dénomination autre 
dans le réseau, 2) de soutenir la production du 
cadre de référence interministériel sur les PAJ-
SM, et 3) de stimuler la création d’une journée 
annuelle des PAJ-SM où recherche et pratique 
se rencontrent pour discuter de l’avancement 
de ces programmes et parfaire la formation de 
tous et chacun.

Qui plus est, ce travail de recherche collaboratif a 
permis de révéler des enjeux dans l’implantation 
de programmes d’alternatives à l’incarcération 
dans les tribunaux et dans leur fonctionnement. 
Au Québec, peu d’études se sont penchées sur 
les programmes du genre (Crocker, Jaimes, 
Braithwaite, & Salem, 2010; MacDonald, 
Bellot, Sylvestre, Dumais Michaud, & Pelletier, 
2014), alors que de nombreux districts visent 
à instaurer ce type de programme. En 2019, 
l’Observatoire en justice et santé mentale 
s’est vu confié le mandat par le ministère de 
la Justice du Québec d’évaluer 10 programmes 
d’accompagnement justice santé mentale8 sur 
le territoire québécois. Basés sur un devis mixte, 
les résultats produits permettront de dresser 
différentes recommandations et répondre aux 
enjeux soulevés au moment de la journée de 
réflexion.

8  Pour plus d’information, voir le site de l’Observatoire 
https://santementalejustice.ca/programmes-daccompa-
gnement-et-dadaptabilite-a-la-cour/
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Conclusion

Ce rapport fait état d’une démarche collaborative entre l’Observatoire en justice et santé 
mentale, l’UETMI-SMJS de l’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel et 
leurs partenaires pour faire l’état des connaissances sur les programmes d’alternatives 
à l’incarcération dans les tribunaux afin de mieux orienter les programmes du genre au 
Québec. À travers cette démarche de recension et d’échange, une transformation au 
niveau de l’organisation des PAJ-SM au Québec a été enclenchée et un projet de recherche 
important a été mis sur pied pour les évaluer. Notre espoir est que cette collaboration 
intersectorielle importante entre la recherche et les services puisse perdurer pour assurer 
une amélioration continue des services aux personnes ainsi qu’une démarche de recherche 
qui est ancrée dans les besoins des milieux.
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Annexe 1. Plan des concepts

Concepts Santé mentale Audiences préliminaires Tribunaux
Mots-clés Mental health

Mental disorder
Mental illness
Mentally ill
Mental disability

Diversion
Decriminalization
Crime 
Postarrest 
Post-arrest
Post arrest
Postbooking 
Post-booking
Post booking
Initial hearing
Initial detention
Bail hearing
preliminary hearing

Mental health court
Mental health courts
Therapeutic court
MHC
Mental health tribunal
Mental health tribunals

 

Annexe 2. Diagramme de flux PRISMA9 

9  Tiré de : Page, M.J., McKenzie, J.E., Bossuyt, P.M., Boutron. I, Hoffmann. T.C., Mulrow, C.D., et al. (2021). 
The PRISMA 2020 statement: an updated guideline for reporting systematic reviews. BMJ, 372(71). doi: 
10.1136/bmj.n71.
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